
                                     
CONVENTION CADRE EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT EN REGION CENTRE 

 

  

V 2 0 0 9 . 1 1  -  1  

REFERENTIEL REGIONAL DE QUALITE 
DE L’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT EN REGION CENTRE 

Charte évolutive des organismes qui interviennent auprès d’un public d’enfants et de jeunes encadrés. 

 
 

Par la signature de ce référentiel de qualité, l’organisme : 
 

Organisme : Sologne Nature Environnement Objet : L’étude, la protection, et la valorisation du patrimoine                                                                     
                                                                               naturel de Sologne 
Adresse : 23 route de Selles sur Cher, BP 136, 41200 Romorantin-Lanthenay 

 
Contact : Patrice DEVINEAU   Téléphone : 02 54 76 27 18 Télécopie : 02 54 76 40 30 

 
Site Internet : www.sologne-nature.org E-mail : sne.sologne@laposte.net  
 
Agrément Jeunesse et Sports n°41JEP-03-20 - Date : 20/11/87 / Agrément Education Nationale - Date : ________ 

 

 

S’engage à respecter les critères de qualité mentionnés ci-après : 
■ : critères obligatoires / □ : critères à installer dans les 3 années qui suivent (à cocher d’une croix si déjà réalisé) 

 
 

PREPARATION DE L’ANIMATION : 
    ■ Signer un accord entre l’établissement et l’organisme 
    ■ Identifier le public  
    □ Réaliser une fiche de séance ou un programme d’animation 
    ■ Proposer des ressources pédagogiques 
    ■ Encourager un travail en partenariat 
    ■ Favoriser une démarche éco-responsable 

 
MODALITES D’EVALUATION DE L’ANIMATION : 

    ■ Définir les critères et les modalités d’évaluation 

 
DEROULEMENT DE L’ANIMATION : 

    ■ Utiliser des outils adaptés aux publics 
    ■ Privilégier le travail de terrain. 
    ■ Diversifier et adapter les approches pédagogiques en fonction du thème, du public, du temps imparti. 
    ■ Privilégier le travail en ateliers. 

              
          

 

Cherchant à promouvoir une Education à l’Environnement de qualité en 
région Centre, nous nous engageons à répondre aux critères obligatoires 
mentionnés ci-dessus, à répondre progressivement aux autres critères 
évoqués, dans les trois années suivant la validation de ce référentiel, et à 
transmettre les éléments indiqués au verso. 

 
 
 

A : Romorantin   Le : 09 Février 2010  Cachet de la structure : 
 

NOM, Prénom :   Fonction :       
ROUBALAY Alexandre  Responsable animation 
 
Signature : 

 

  
 


